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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'APPUI
TERRITORIAL

MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Avis favorable émis le 15 février 2018 par la Commission Nationale d'Aménagement Commercial (CNAC) sur le projet de création d'un
magasin de bricolage à l'enseigne "BRICO CASH", d'une surface de vente de 4217 m², au 93, avenue François Mitterrand à Montigny-en-
Gohelle. 





DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS

Délégation de signature d’un responsable de service des impôts des entreprises Boulogne-sur-Mer

par arrêté du 1er février 2018

le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de boulogne-sur-mer arrête

Article 1erDélégation de signature est donnée à Mme HURET Nathalie, Inspectrice des finances publiques, adjointe au responsable du
service des impôts des entreprises de BOULOGNE-SUR-MER, à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans
limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ; 
6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
6 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ; 
b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour
ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette (*) et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau
ci-après ; 
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

nom et prénom des
agents

grade
limite
des décisions
contentieuses

limite
des décisions
gracieuses
d’assiette (*) et de
recouvrement

durée
maximale des
délais de
paiement

somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être
accordé

mme huret nathalie inspecteur 15 000 € 15 000 € 6 mois 10 000 €

mme bulens fatine
contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

m. morice arnaud
contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

mme sailly ketty
contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

m chaussidiere lilian contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
m delayen hubert contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
mme flahaut-morice
stéphanie

contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

mme gazet caroline contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
m hiel christian contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
m gallet jean-françois contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
m roussel christophe contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
mme roze françoise contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible d’être accordée aux agents de catégorie C.

Article 3Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Pas-de-Calais

Le Chef de service comptable, 
Responsable du service des impôts des entreprises,
signé Catherine GUILLEMIN

Délégation de signature d’un responsable de service de la publicité foncière a Saint-Omer

par arrêté du  01 MARS 2018

le comptable, responsable du service de la publicité foncière de saint- omer arrête

Article 1er Délégation de signature est donnée à Mme DECUPPER Sylvie Contrôleur Principal, adjointe au responsable du service de
publicité foncière de SAINT-OMER, à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 



2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes
d'administration et de gestion du service.

Article 2 Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant
remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, et au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la
publicité foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service aux agents des finances publiques de
catégorie B désignés ci-après :
MINET Nelly
COPPIN Maryse

Article 3 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais

Le comptable, 
Responsable de service de la publicité foncière,
signé Philippe DUCROCQ

Délégation de signature est donnée à Mme LAPORTE comptable en charge d'une trésorerie mixte 

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq, responsable de la trésorerie de vimy arrête

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme LAPORTE DORIANE, CONTROLEUR, adjoint au comptable chargé de la
trésorerie de VIMY, à l’effet de signer :
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération,
transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une
somme supérieure à 150 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

nom et prénom des agents grade
limite
des décisions gracieuses

durée maximale des
délais de paiement

somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être accordé

laporte doriane contrôleur 60 000 € 12 mois 150 000 €
waeles johann contrôleur 60 000 € 12 mois 150 000 €

Article 3 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais.

Le comptable,
Responsable de trésorerie.
Philippe RICQ

Délégation de signature est donnée à M. WAELES JOHANN comptable en charge d'une trésorerie mixte

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq, responsable de la trésorerie de vimy arrête

Article 1er - Délégation de signature est donnée à M. WAELES JOHANN, CONTROLEUR, adjoint au comptable chargé de la trésorerie de
VIMY, à l’effet de signer :
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération,
transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une
somme supérieure à 150 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :



1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

nom et prénom des agents grade
limite
des décisions gracieuses

durée maximale des
délais de paiement

somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être
accordé

laporte doriane contrôleur 60 000 € 12 mois 150 000 €
waeles johann contrôleur 60 000 € 12 mois 150 000 €

Article 3 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais.

Le comptable,
Responsable de trésorerie.
Philippe RICQ

Délégation de signature sous seing privé est donnée à M. KOSLOWSKI 

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq , responsable de la trésorerie de vimy arrête

Article 1er – Délégation permanente de signature est donnée à M. KOSLOWSKI James#, # agent  #, à l’effet de :
# statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder # 12# mois et porter sur une somme supérieure à
#2 000# euros ;
# opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
# recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;
# exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les
règlements ;
# donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;
# de signer récépissés, quittances et décharges ;
# de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;
# signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les
actes de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administrations et de gestion du
service ;
# prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.
# #Autres (veuillez préciser les éventuelles compétences déléguées au mandataire)#
Article 2 – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Comptable, Le Mandataire,
Philippe RICQ James KOSLOWSKI

Délégation de signature sous seing privé est donnée à Mme. KOTAR

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq , responsable de la trésorerie de vimy arrête

Article 1er – Délégation permanente de signature est donnée à Mme. KOTAR Anne-Charlotte#, # Contrôleur #, à l’effet de :
statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder # # mois et porter sur une somme supérieure à ##
euros ;
 opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,

débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;
# exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les
règlements ;
 donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;
 de signer récépissés, quittances et décharges ;
 de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;
signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes

de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administrations et de gestion du
service ;
prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.
Autres

Article 2 – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Comptable, La Mandataire,
Philippe RICQ Anne-Charlotte KOTAR



Délégation de signature sous seing privé est donnée à Mme. LAPORTE

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq , responsable de la trésorerie de vimy arrête

Article 1er – Délégation permanente de signature est donnée à Mme. LAPORTE Doriane#, # Contrôleur #, à l’effet de :
# statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder # 12# mois et porter sur une somme supérieure à
150 000# euros ;
 opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,

débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;
exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les

règlements ;
 donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;
 de signer récépissés, quittances et décharges ;
 de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;
signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes

de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administrations et de gestion du
service ; prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.
Autres :

Article 2 – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Comptable, La Mandataire,
Philippe RICQ Doriane LAPORTE

Délégation de signature sous seing privé est donnée à M. ROBILLART

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq , responsable de la trésorerie de vimy arrête

Article 1er – Délégation permanente de signature est donnée à M. ROBILLART Sébastien #, # Contrôleur #, à l’effet de :
# statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder # # mois et porter sur une somme supérieure à ##
euros ;
# opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
# recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;
# exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les
règlements ;
# donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;
# de signer récépissés, quittances et décharges ;
# de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;
# signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les
actes de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administrations et de gestion du
service ;
# prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.
# #Autres :#

Article 2 – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Comptable, Le Mandataire,
Philippe RICQ M. ROBILLART

Délégation de signature sous seing privé est donnée à M.WAELES

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq , responsable de la trésorerie de vimy arrête

Article 1er – Délégation permanente de signature est donnée à M.WAELES Johann#, # Contrôleur #, à l’effet de :
# statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder # 12# mois et porter sur une somme supérieure à
#150 000# euros ;
# opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
# recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;
# exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les
règlements ;
# donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;
# de signer récépissés, quittances et décharges ;
# de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;
# signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les
actes de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administrations et de gestion du
service ;
# prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.
# #Autres#

Article 2 – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



Le Comptable, Le Mandataire,
Philippe RICQ M.WAELES

Délégation de pouvoir relative aux procédures collectives est donnée à Mme. LAPORTE 

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq , responsable de la trésorerie de vimy arrête

Le comptable, # Philippe RICQ , responsable de la trésorerie de VIMY    , déclare et donne délégation permanente de pouvoir à Mme.
LAPORTE Doriane, Contrôleur#, d’effectuer les déclarations de créances en matière de procédures collectives d’apurement du passif et
d’agir en justice en mes lieu et place.
La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Comptable, La Mandataire,
Philippe RICQ Mme. LAPORTE 

Délégation de pouvoir relative aux procédures collectives est donnée à M. WAELES

par arrêté du 02 janvier 2018

le comptable, philippe ricq , responsable de la trésorerie de vimy arrête

Le comptable, # Philippe RICQ    #, responsable de la trésorerie de #VIMY     #, déclare et donne délégation permanente de pouvoir
à M. WAELES Johann#, #Contrôleur#, d’effectuer les déclarations de créances en matière de procédures collectives d’apurement du
passif et d’agir en justice en mes lieu et place.
La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Le Comptable, Le Mandataire,
Philippe RICQ M. WAELES



ARS HAUTS-DE-FRANCE

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS 

- Arrêté N°2018-107 en date du 17 mars 2018 portant composition du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence
des soins et des transports sanitaires du Pas-de-Calais.

















CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ

DÉLÉGATION TERRITORIALE NORD

- Extrait individuel de la décision n°AUT-N1-2018-03-16A-00019620 portant autorisation d’exercer délivrée à DELTA SECURITY
SOLUTIONS, sis 1 rue du Gard, 62300 LENS 



- Extrait individuel de la décision n°AUT-N1-2018-03-16A-00019620 portant autorisation d’exercer délivrée à GEST GROUP, sis 2 rue de
Verdun,62250 MARQUISE 




